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Délibération n° 9

Date de la Convocation :
vendredi 24 février 2023

Nombre de conseillers en exercice :
33

Date de publication en ligne     :  

L'an deux mille vingt trois, le trois mars à 18 h 30, le Conseil
Municipal,  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  Salle  du
Conseil  Municipal,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  Michel
CHAPUIS.

Étaient   présents   :
Monsieur  Michel  CHAPUIS,  Madame  Caroline  BARRE,
Madame  Michelle  MICHEL,  Monsieur  Jean-François
EXBRAYAT,  Madame  Marlène  LASHERME,  Monsieur  Guy
CHOUVET, Madame Catherine CHALAYE, Monsieur Philippe
RIBEYRE,  Madame  Ginette  VINCENT,  Madame  Colette
CHASSAGNE,  Madame  Brigitte  FROMAGET-HERITIER,
Madame Brigitte BENAT, Monsieur Roland LONJON, Madame
Corinne  GONCALVES,  Monsieur  Stéphane  CLABAUX,
Madame  Emmanuelle  VIALANEIX,  Monsieur  François
CHATAING,  Monsieur  Quentin  PETIT,  Madame  Mathilde
BOURGIN,  Madame  Michelle  CHAUMET,  Monsieur  Fabien
SURREL,  Monsieur  Laurent  JOHANNY,  Madame  Catherine
GRANIER-CHEVASSUS, Madame Aurélie CHAMBON

Ont donné procuration :
Monsieur  Jérôme  EYNARD  à  Monsieur  Guy  CHOUVET,
Monsieur Pascal BERTRAND à Madame Catherine CHALAYE,
Monsieur  Rachid  ANBAR  à  Monsieur  Jean-François
EXBRAYAT, Monsieur Laurent WAUQUIEZ à Madame Caroline
BARRE,  Monsieur  Baptiste  MASSIN  à  Monsieur  François
CHATAING,  Madame  Celline  GACON  à  Madame  Michelle
CHAUMET, Monsieur Jean-Williams SEMERARO à Madame
Catherine GRANIER-CHEVASSUS

Absent(e)s :
Madame Marie MARQUARDSEN, Madame Maryline BRUN

Secrétaire de séance : Brigitte BENAT

La séance a été levée à : 22H05

Rédacteur : Orane LELEUX Aménagement de l'espace - Urbanisme

Objet : NPNRU du Val-Vert  :  marchés de travaux pour  la démolition -  reconstruction du
gymnase de quartier

Rapporteur : Ginette VINCENT

Dans le cadre du projet global de renouvellement urbain du quartier du Val-Vert, la Ville a pour
projet la démolition / reconstruction du gymnase de quartier. 
Cette opération globale (démolition et reconstruction) est composée de 20 lots dont le montant
estimatif est de 3 152 321,24 € HT. 

Pour  rappel,  le  lot  n°1  « désamiantage »  a  fait  l’objet  d’une  consultation  anticipée  pour
permettre le démarrage du chantier. 
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Suite  à  un  premier  appel  d’offres,  lancé  le  7  octobre  2022,  le  Conseil  Municipal  de
décembre 2022 a pu valider le choix des entreprises de 14 lots. Les lots restants étaient soit
infructueux (lots 7, 17, 18 et 20) soit en attente de retour de négociation (lot 8). 

Une nouvelle procédure adaptée ouverte a donc été lancée le 29 novembre 2022 au BOAMP et
sur la plateforme du CDG sous la référence n°22-158266 pour les lots 7 et 20. Les lots 17 et 18
ont quant à eux fait l’objet d’une consultation directe. 

Considérant le rapport d’analyse pour chaque offre, les critères de sélection rédigés dans le
règlement de consultation (prix : 40 %, valeur technique : 60 %), le choix des offres à retenir
s’est porté sur les entreprises suivantes : 

Lot
s Objet Entreprises Montant HT

7
Couverture

zinc, bardage,
étanchéité

SARL ASSEZAT – 8 ZA de Polignac – 43000
POLIGNAC 363 122,21 €

8 Façades BATI façades – 155 impasse du Dr Simone Nicolas
– ZI de Chassende – 43000 Le Puy-en-Velay 42 483,70 €

17 Sanitaire
automatique

SAGELEC SAS- BP 10145 – 61 Bd Pierre et Marie
Curie – 44154 ANCENIS – SAINT GERON Cedex 30 800,00 €

18 Équipements
sportifs

NOUANSPORT – Route de Valençay – 37 460
Nouans les Fontaines 49 270,50 €

20 Espaces verts ROCHE Paysage – 271 Avenue Blaise Pascal –
43 700 Saint-Germain Laprade 29 708,05 €

 
Le montant des lots listés ci-dessus s’élève à 514 384,46 € HT. 
Le montant total des travaux (lots 1 à 20) s’élève à 3 095 879,56 € HT pour une estimation
s’élevant à 3 152 321,24 € HT.

A reçu un avis favorable en Commission Finances - Travaux du 21/02/2023
1 abstention
A reçu un avis favorable en Commission Urbanisme du 14/02/2023

Le Conseil Municipal :

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son mandataire à signer les marchés avec les entreprises
suivantes : 

Lots Objet Entreprises Montant HT

7
Couverture

zinc, bardage,
étanchéité

SARL ASSEZAT – 8 ZA de Polignac
43000 POLIGNAC 363 122,21€

8 Façades
BATI façades – 155 impasse du Dr
Simone Nicolas – ZI de Chassende

43000 Le Puy-en-Velay
42 483,70 €

17 Sanitaire
automatique

SAGELEC SAS- BP 10145 – 61 Bd
Pierre et Marie Curie

44154 ANCENIS – SAINT GERON
Cedex

30 800,00 €

18 Équipements
sportifs

NOUANSPORT – Route de
Valençay 

37 460 Nouans les Fontaines
49 270,50 €
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20 Espaces verts
ROCHE Paysage – 271 Avenue

Blaise Pascal 
43 700 Saint-Germain Laprade

29 708,05 €

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 4

Michelle CHAUMETFabien SURRELCelline GACONLaurent JOHANNY

Signé le 3 mars 2023,
Le Secrétaire de séance,
BENAT Brigitte,
.

Fait au Puy-en-Velay, le vendredi 03
mars 2023

#signature#
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